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Pour le personnel de la Protection civile

UN STATUT SPECIAL ET UN EMBLEME DISTINCTIF
SONT A L'ETUDE

« Si les Conventions humanitaires accordent au
personnel sanitaire des armies des garanties speciales,
dans l'interet meme de sa mission en faveur des soldats
blesses et malades, pourquoi nous, membres de la
protection civile, qui remplissons une mission equivalente
aupres des civils victimes des hostilites, ne beneficie-
rions-nous pas egalement d'un Statut privilegie et sur-
tout d'un signe distinctif?» Tel est le vceu souvent
exprime par des representants d'organisations de
protection civile, notamment quand elles ont un caractere
non-militaire. Telle est egalement la question qu'a
examinee de fagon approfondie un groupe d'experts con-
voques par le C. I. C. R. en juin dernier, sous le titre
« Groupe de travail sur la situation des organisations de

protection civile en droit international». Avant de
donner quelques renseignements sur les travaux de ce

groupe, rappelons brievement les raisons qui ont amene
le C. I. C. R. ä le reunir.

La protection actuelle est-elle süffisante?

Ce desir d'un Statut special trouve-t-il satisfaction
dans le droit humanitaire actuel? La IV« Convention
de Geneve prevoit, certes, ä l'article 63, que les orga-
nismes de secours ä la population, de caractere non-
militaire, doivent pouvoir poursuivre leur activite en
cas d'occupation. Mais les milieux de protection civile
estiment en general cet article insuffisant; il manque de

precision, des reserves l'accompagnent et, surtout, il ne
vise que le cas d'occupation.

En outre, dans le projet de regies pour la sauve-
garde des populations en cas de conflit arme qu'il a

presente ä la XIXe Conference internationale de la
Croix-Rouge, le C. I. C. R. a fait figurer une disposition
(l'article 12), assurant des facilites particulieres au
personnel de la protection civile; mais il ne s'agit que
d'un projet. Cependant, en faisant part au C. I. C. R. de

leurs observations sur ce projet, plusieurs gouverne-
ments ont souligne l'interet de cette disposition et de-
mande au Comite de la developper.

La realisation d'un Statut particulier

Tenant compte de tous ces desiderata, le Comite a

juge de son devoir d'examiner attentivement dans
quelle mesure cette idee d'un Statut particulier pour le
personnel de defense civile pouvait trouver realisation.
A cet effet, il a procede d'abord, en 1959, aupres d'une
vingtaine de Societes nationales de la Croix-Rouge
specialement interessees ä cette matiere, ä une enquete
qui portait sur le Statut de l'organisation nationale de

protection civile et, en particulier, sur la place du Service

sanitaire au sein de cette organisation. Les re-
ponses nombreuses et detaillees qu'il a regues lui ont
montre tout l'interet porte ä cette question. Aussi a-t-il
juge opportun, pour degager les resultats de cette
enquete, de reunir un groupe de travail, de caractere pre-
liminaire et prive, c'est-ä-dire de s'entourer d'un certain

nombre de specialistes, invites ä titre purement
personnel et choisis avec l'aide de quelques Societes
nationales de la Croix-Rouge.

Le groupe s'est mis ä l'ouvrage
Ce groupe de travail s'est reuni du 12 au 16 juin;

forme ä la fois de veritables experts et de personnalites
de la Croix-Rouge competentes en ces matieres, il com-
prenait les personnes suivantes:

Le colonel Ernest Fischer, charge des questions de

protection civile au Departement federal de justice et
police, ä Berne; le Dr Sten Florelius, medecin-chef de
la Protection civile norvegienne, ä Oslo; le Dr Bernhard
Graefrath, professeur ä l'Universite Humboldt (Berlin-
Est) et conseiller juridique de la Croix-Rouge alle-
mande dans la Republique democratique; M. Hans Haug,
Dr jur., secretaire general de la Croix-Rouge suisse,
ä Berne; M. Pierre Lebrun, directeur de la Protection
civile beige, ä Bruxelles; M. Ivar Muller, chef-adjoint
de la Defense civile suedoise, ä Stockholm; M. Hermann
Ritgen, charge des questions de secours et de protection

en cas de catastrophes, Croix-Rouge allemande
dans la Republique federale, ä Bonn; M. J.-G. Rombach,
secretaire des Relations exterieures, Croix-Rouge neer-
landaise, ä La Haye. En outre, le Dr Z. Hantchef, directeur

du Bureau medico-social de la Ligue des societes
de la Croix-Rouge avait ete invite ä se joindre ä ce

groupe.
Sous la presidence de M. Pilloud, sous-directeur des

affaires generates du C. I. C. R., et avec le concours de
MM. Siordet et Schindler, membres du C. I. C. R., ce

groupe a tenu huit seances. II a pu ainsi examiner de
fagon approfondie l'ensemble des questions, une quin-
zaine, qui constituaient son ordre du jour.

II a d'abord considere les conditions qu'une organisation

de protection civile doit remplir pour etre re-
gardee comme non-militaire au sens de l'article 63

precite (problemes de l'armement ä titre defensif, de la
cooperation avec des unites militaires, de l'activite en
relation avec des objectifs militaires).

Le groupe a examine ensuite le genre et l'etendue des

garanties que la IVe Convention de Geneve confere au
personnel comme au materiel de la protection civile. II
a etudie aussi la protection juridique du personnel de
la defense civile de pays neutres, appele ä venir en
aide ä celui de pays en guerre. Enfin, le groupe a

consacre deux seances entieres au Probleme de la signa-
lisation particuliere du personnel et, eventuellement,
du materiel de la protection civile.

Sur tous ces points, des conclusions parfois tres
positives ont ete atteintes. Les experts ont ete d'avis que
si une interpretation generalement acceptee de l'article

63 etait opportune, une reglementation ad hoc de-
passant le cadre de cet article leur paraissait necessaire
pour assurer au personnel de la defense civile, en toute
circonstance, le statut privilegie indispensable ä son
action efficace. lis ont vivement encourage le Comite ä

poursuivre ses travaux.
Un rapport detaille sur les resultats de cette reunion

est en preparation. Le C. I. C. R. sera heureux, le
moment venu, de le communiquer ä toutes les Societes
nationales de la Croix-Rouge, pour leur propre
information comme pour celle des Services de protection
civile de leurs pays. R.-J. W.
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